
 
1 - Emprunts 2008 
Danielle BOCHET, adjointe aux finances, pré-
sente au conseil municipal la nécessité de réaliser 
les emprunts prévus au Budget Primitif 2008.  Un 
emprunt de 300.000 € sur le budget de l’eau pour 
les travaux de réseaux d’eau et d’assainissement et 
un emprunt de 450.000 € sur le budget de la com-
mune pour les travaux de voiries et réseaux. Ces 
recours à l’emprunt s’inscrivent dans le contexte 
des chantiers liés au remembrement-
aménagement. 
Elle fait part des différentes propositions reçues de 
la part de quatre établissements bancaire. L’offre 
la plus intéressante émane de la Caisse d’Epargne 
de Rhône-Alpes qui propose un prêt au taux de 
4,67 % à échéances mensuelles remboursable sur 
15 ans. 
Vote : unanimité 
 

 
2 - Décisions modificatives 
Danielle BOCHET, présente deux décisions modifi-
catives concernant le budget de l’eau et le budget 
communal. 
Vote : unanimité 
 
3 - Tarifs restauration scolaire 
Yves DURBET expose au conseil municipal le résul-
tat de la consultation auprès des familles scolarisant 
leurs enfants dans les écoles du regroupement péda-
gogique, visant à revoir les tarifs de facturation des 
repas du restaurant scolaire du Châtel. Il présente les 
tarifs de facturation suivants : 
 
 
 

QUOTIENT FAMILIAL                            TARIFS          

 
Le conseil municipal après avoir délibéré : 
� approuve le tarif de facturation présenté avec 

application du quotient familial pour les famil-
les domiciliées sur le territoire d’Hermillon,  Le 
Châtel et Pontamafrey-Montpascal, communes 
qui ont manifesté leur souhait d’un accord de 
fonctionnement avec la commune de Le Châtel. 

� fixe le tarif de facturation du repas à 9,00 € 
pour les familles domiciliées en dehors des 
trois communes citées ci-dessus.                       

Vote : unanimité 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 25 septembre 2008 

Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, Danielle BOCHET, Michel FERRARIO, Sabine 
BAROU-MORRUGARES, Claude REYNAUD, Véronique VALET,  André BOCHET, François  ANDRE, Brigitte 
NUER,  Gilbert PELLISSIER, Sandra FEAZ, Olivier POLAUD. 
Absente : Marie-Claude DARBEL 

Michel FERRARIO  est nommé secrétaire de séance. 

Ordre du jour 

  1 - Emprunts 2008 
  2 - Décisions modificatives 
  3 - Tarifs restauration scolaire 
  4 - Droits de préemption 
  5 - Cession de terrain 
  6 - Classement d’une parcelle dans le domaine public 
  7 - Convention de servitude avec l’OPAC 
  8 - Délégation au maire en matière de placements de 
fonds 
  9 - Subvention association Solid’Art 
10 - Aménagement école d’escalade 
11 - Questions et informations diverses 

����������  1 enfant 2 enfants 3 enfants et 
plus 

QF < 500 3,00 € 2,90 € 2,80 € 

500 Í  QF Í  700 4,00 € 3,90 € 3,80 € 

QF > 700 5,00 € 4,90 € 4,80 € 

Le compte-rendu de la séance du 8 juillet 2008 est  
approuvé à l’unanimité 



 
4 - Droits de préemption 
La commune décide de ne pas exercer son droit de 
préemption sur les parcelles suivantes en cours 
d’aliénation : 
� parcelle n° ZB 73 « Le Nézet » de 480 m2 
Droit non exercé 
Vote : unanimité 
� parcelle n° ZA 1100 « La Rua » de 993 m2 
Droit non exercé 
Vote : unanimité 
� parcelle n° E 1760 « Aux Champs Dessus » 

de 167 m2 
Droit non exercé 
Vote : 13 pour et 1 non participation au vote 
 
5 - Cession de terrain 
Le conseil municipal confirme la vente d’une partie 
de la parcelle n° ZB 139 au prix de 12 € le m2 à 
Mmes GRAND Madeleine et NOILHETAS Nicole 
pour une superficie qui sera fixée après bornage 
afin de donner aux parcelles des limites cohérentes. 
Vote : unanimité 
 
6 - Classement d’une parcelle dans le domaine 
public 
Le Maire rappelle la délibération du 29 novembre 
2007 qui validait la vente à la société PRB Electri-
cité des parcelles n° C1714 et C1716 situées dans la 
zone de Longefan pour la construction d’un bâti-
ment pour installer leur siège social. 
Le notaire chargé du dossier souhaite recueillir 
l’accord du conseil municipal afin d’établir le prix 
de vente à 18 € le m2 hors taxe et de confirmer que 
la parcelle n° C1486 est destinée à être classée dans 
le domaine public. 
Le conseil municipal, après avoir délibéré : 
� précise que le prix de vente est de 18 € le m2 

HT 
� dit que la parcelle n° C1486 est destinée à 

être classée dans le domaine public 
Vote : unanimité 
 
7 - Convention de servitude avec l’OPAC 
La commune d’Hermillon est propriétaire d’un tè-
nement constitué d’une parcelle cadastrée n° D 
2712 sise à Hermillon et d’un bâtiment attenant 
(ancien presbytère). L’immeuble est une coproprié-
té divisée en deux lots. 
Lot n° 1   : bibliothèque appartenant à la commune  
Lot n° 2 : logements appartenant à l’OPAC de la 
Savoie 
La commune d’Hermillon a consenti à l’OPAC de 
la Savoie un bail emphytéotique portant sur le lot  
 

n° 2 d’une durée de cinquante ans à compter du 12 
décembre 2007 et jusqu’au 11 décembre 2062. 
Lors de la finalisation du projet, l’ajustement de 
l’emprise du jardin s’est avéré nécessaire. Afin 
d’éviter une refonte du bail emphytéotique, les par-
ties se sont rapprochées et il suggère que le conseil 
municipal : 
� accepte de consentir une servitude d’usage 

sur une partie d’environ 7,5 m2 de la parcelle 
cadastrée section D n° 2713 pour une durée 
équivalente à celle du bail emphytéotique soit 
cinquante cinq ans à compter du 12 décembre 
2007 

� accepte que l’OPAC de la Savoie consente à 
la commune d’Hermillon, une servitude 
d’usage sur une partie d’environ 14 m2 de la 
parcelle cadastrée section D n° 2712 pour une 
durée équivalente à celle du bail emphytéoti-
que soit cinquante cinq ans à compter du 12 
décembre 2007. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
� d’accepter de consentir, à titre gratuit, la ser-

vitude d’usage décrite ci-dessus, 
� d’accepter que l’OPAC de la Savoie 

consente, à titre gratuit, la servitude d’usage 
décrite ci-dessus 

� autorise le maire à accomplir toutes les dé-
marches nécessaires à cet effet. 

Vote : unanimité 
 
8 - Délégation au maire en matière de placement 
de fonds 
Dans le cadre du renouvellement des organes déli-
bérants, le conseil municipal peut donner déléga-
tion au maire en matière de placements de fonds, 
pendant toute la durée de son mandat. 
Le conseil municipal décide de donner délégation 
aux fins de prendre les décisions nécessaires pour 
réaliser tout placement de fonds, conformément 
aux dispositions de l’article L.1618-2 du C.G.C.T. 
Vote : unanimité 
. 
9 - Subvention association Solid’Art Maurienne 
Une délibération de principe d’une subvention à 
hauteur de 2000 € avait été accordée à Solid’Art 
Maurienne pour démarrer l’activité viticole lors de 
la réunion du conseil du 14 février 2008. 
Cette association présente des factures pour un 
montant de 1416,57 €. 
Le conseil municipal décide l’attribution d’une sub-
vention de 1500 €. 
Vote : unanimité 
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Yves DURBET nous informe : 

-    d’un courrier d’un particulier relatif aux dégâts commis par les blaireaux – un courrier sera fait à la Direc-
tion Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

-    de coupures intempestives sur les divers réseaux de la commune et demande, compte-tenu de l’importance 
des travaux, un maximum de patience, toutes les entreprises essaient de faire le maximum pour limiter ces 
coupures 

-    d’un courrier de M. Eric MONTAZ qui sollicite un dédommagement pour l’utilisation de son véhicule 4X4 
lors de la journée de la Platière. La réponse est négative pour cette année mais une réflexion sera engagée 
pour les années futures. 

 
Claude REYNAUD nous informe : 

-    de l’installation d’une poubelle au local technique pour le dépôt des cartouches d’encre 
 
Michel FRUMILLON  fait un point sur le Salon du Livre en détaillant le programme annoncé pour les 18 et 19  
octobre 2008 
 
Yves DURBET remercie Michel FERRARIO et tous les membres de la commission d’animation pour les soirées 
« pétanques » de cet été. 
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10 - Aménagement école d’escalade 
Le GRETA Maurienne souhaite effectuer un chantier d’application d’une période d’une semaine de forma-
tion dans le cadre de la formation qualifiante « travaux sur cordes » pour permettre à des stagiaires de vivre 
des activités réelles de chantier. 
Les travaux à réaliser porteront sur l’aménagement de voies d’escalade faciles et moyennes pour compléter 
le secteur existant au lieu dit « Les Contamines ». L’équipement nécessaire à la réalisation de ces tâches 
sera acquis par la commune d’Hermillon. La dépense est estimée à 2414,10 € TTC. 
L’extension de cette zone permettrait la signature d’une convention avec la Fédération Française de la 
Montagne et de l’Escalade pour le contrôle et la maintenance de ces voies. 
Vote : unanimité 
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TELETHON 
 

Une réunion pour l’organisation du  
 

TELETHON 2008 aura lieu le  
 

LUNDI 20 OCTOBRE 2008 
 

à 18 H 30 à la mairie d’HERMILLON 

5EME FORUM DES DOIGTS AGILES 
 
La rencontre des amoureux du travail fait main 

 
DIMANCHE 12 OCTOBRE 2008 

 
de 10 H à 18 H 

 
Salle polyvalente d’HERMILLON 

CENTRE DE LOISIRS  
 AUTOMNE 2008 

 
De 7  à 12 ans à partir du CP 

Accueil au centre de loisirs des  
Chaudannes 

 
De 3 à 6 ans 

Accueil au centre de loisirs  
« Le Carrousel » 

 
Voir dépliant en mairie 

 

VEILLEES « JEUX DE CARTES » et 
« JEUX DE SOCIETE » 

 
 

1ère soirée le  
 

VENDREDI 24 OCTOBRE 2008 
 

à 20 H 30  
 

à la Salle des Murs Mures 
 
 

SALON DU LIVRE 
 

POINTS FORTS 
 
Samedi 18 octobre 2008 
� 10 H 30 : démonstration de secours en montagne avec hélitreuillage sur le stade 
� 18 H 00 : remise des prix littéraires AlTerre Ado et Rosine Perrier 
 
Dimanche 19 octobre 2008 
� 17 H 30 : remise du Prix de lecture à haute voix Charles Maly 
 

www.salon-du-livre.fr 

N° utiles à contacter  
 
� Dépannage électricité   0 810 333 073 
 
� Dépannage gaz             0 810 314 314 
  
� SOREA                        04 79 64 02 11 
 
� En cas de mauvaise réception de la télévision  0 825 096 737 

www.hermillon.net 


